£ DECHETERIES TERRE D’AUGE

Les pruincipales évelutions

Sont considérés comme professionnels :

m m Chambres d’hotes Locations (Airbnb et SCI)

Vehicules autonisées X Sont interdits :
Tract
Largeur < 2,25 m | PTAC < 3,5 T (non attelé) m m
Quatas

3 passages max. /semaine ou 3m3 max. /semaine

flcces
La pose d’une vignette sur le pare-brise de votre véhicule est nécessaire.

AL SR U T TIN | Retrouvez les réponses

a vos questions sur notre
foire aux questions

Cinculati

L’entrée et la sortie ont été inversés.

Entrée par le bungalow La sortie se fait par le dépot des déchets verts

X Aucun véhicule ne peut rentrer par cet emplacement.
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